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LA POLEMIQUE 
DE M. POINCARÉ 

DoiUon fîxer à VA llemagne 
une  indemnité forfaitaire ? 
M. Raymond Poincaré, ancien prési- 

dent de la République, devenu journa- 
liste, vient d'ouvrir une polémique sur 
l'î-fi-plication du Traité de paix. Dans un 
article du « Matin », il combat le projet 
esquissé à San-Hemo* de Axer, par un 
forfait, la dette contractée'par l'Allema- 
gne vis-à-vis de la France, au Litre des 
réparations. 

L'ette polémique engagée avec les 
gouvernements alliés est d'amant plus 
originale que M. l'oinearé e^t président 
de la Commission des Réparations. 11 y 
a bien un article du traité oui dit que 
les délibérations de la Conmusskm se- 
ront secrètes, niais on n'a peu» prévu le 
cas d'un président qui couderait à la 
presse son opinion écrite. (Test une des 
nombreuses choses que les auteurs du 
traité n'ont pas prévues ! 

M. Poincaré ne veut pas du forfait. Il 
le dit en ces termes : « Accenter un for- 
fait aujourd'hui, à l'heure précise où 
TAUemag'ne est le p'ius bas et. où etlle a 
réussi à Se faire passer pour plus mala*- 
de encore ou'eJle ne l'est, n est-ce pas 
risquer de vendj-e l'avenir a a rabais et 
n'est-ce pas moissonner avant qu'aient 
mûri les épis ». M. Poincaré rrécise (pie 
V\ thèse du forfait est contraire aux sti- 
pulations du traité et que.si le gouver- 
nement français l'admettait, il lui fau- 
drait demander au Parlement la révi- 
sion de l'acte de Versailles. 

Nous nous permettrons respectueuse- 
ment de né pas être de- l'avis de M. 
Poincaré. 

' Contraire au traité, le forfait? Pas du 
tout. L'article ,233 de la convention de 
paix stipule que la Commission d*s ré- 
parations fixeia le montant des domma- 
ges, établira un état de paiements en 
prévoyant les époques et modalités de 
l'acquittement par l'Allemagne, le tout 
avant le iW Mai 1921. Si les gouverne- 
ments alliés sont d'accord pour fixer 
une somme forfaitaire pour les indem- 
nités dues par l'Allemagne, ils donne- 
ront mandat à leurs délégués à la Com- 
mission des réparations de déterminer, 
selon leurs vues, la liste des échéances 
allemandes.et-il n'y aura aucune entorse 
au' traité. 

Mais ce n'est qu'un point de vue de 
dr«it.-ll yen a un, de fait, oui domine 
toirbr 

A l'heure présente, la France n'a pas 
encore touché un sou de l'Allemaigne. 
La Belgique, l'Angleterre, l'Amérique 
ont encaissé des marks d'or pour in- 
demnité spéciale ou pour frais de ravi- 
taillement des populations allemandes. 
La France, plus atteinte oue nulle autre 
nation, est fa seule à attendre l'or du 
Rhin ! - 

L'Allemagne nrofite de ce que la note 
des dommages à réjuarer n'a pas encore 
été établie pour ne pas inscrire à son 
budget un. sou des indemnité à payer. 
En ajournant au 1er Mai 19°1 la présen- 
tation de cette note, nous reculons d un 
an le règlement de la première échéan- 
ce. Si l'on estime à 80 milliards la dette 
de l'Allemagne à notre égard, au taux 
normal d'intérêt de 5 nour 100, cela fait 
4 milliards de perdus ! 

Avec le système' du forfait plus de 
temps perdu. L'Allemagne sait de suite 
ce qu'elle nous doit et à quelles époques 
elle doil payer. •   - 

Nos sinistrés réclament à juste titre. 
le paiement rapide de leurs indemnités. 
Pour v faire face, le Trésor français doit 
connaître les dates de ses rentrées d'ar- 
gent et obtenir, te plus vite possible, les 
premiers versements allemand.-;. Voilà, 
pour nous, Tavanttage du forfait 1 

• Si nous voulons, d'autre paj^t, que 
l'Allemagne ne soit pas une nation dan- 
gereuse par les crises constantes qui l'a- 
gitent, si nous avons le dessein de ra- 
mener son peuple au travail pacifique, 
et de nouer avec lui des relations écono- 
miques stables, il fa-ut donner au gou- 
vernement allemand!'un moyen équita- 
ble d'établir son budget pour l'avenir. 

Forfait ne veut pas dire abdication de 
nos droits. Toutes réserves doivent être 
faites pour le montant de l'indemnité 
globale à déterminer. Mais envisageons, 
avec un sens pratique et libéral, cette 
question. N'avons pas peur d'un systè- 
me, parce <\u"ù ne fut pas dans nos 
idées de la première heure, s'il nous as- 
suré à la fois de l'argent et. la paix ! 

Alex WILL. 

COUR D ASSISES OU NORD 

Crimes de bandits 
pendant l'occupation 

Vois qualifiés et attentats à la pudeur 
à Marchiennes-Campagne 

Le 30 novembre 1011, vers 7 heures du soii\ 
Dejana Micbele, -44 ans, Ferrai Antoine, 33 ans. 
Campus Antoine, 30 ans, tous trois Italiens, frap- 
paient a la porte de la terme. Dompré, sise à 
Marchiennes-Otmpagrie, et. habitée par Mme 
Hoste Maria, veine Vandegruste, et «a famille. 

.Sa sœur, -Nathalie Hostie, alla, ouvrir, et les 
trois Maliens pénétrèrent dans Ja ferme. Deux 
d'entre eux, Ferrai et Campus, étaient habillés 
moitié en civil, moitié en officiers allemands, 
Ferrai portait, en outre, des lunettes. Dejana. 
lui. était en .civil. 

Ferrai réclama à Mme Hoste 30011 trancs pour 
là nourriture des soldais allemands. Mme Hoste 
refusa et s'approcha d'eux.. Dejana la .saisit alors 
brutalement. Corinne il ne voulait pas la lâcher, 
elle dit à .=a swu.r d'aller chercher de l'argent 
"ii se trouvait, dans l'armoire. -Nathalie "Hbsîe 
revint avec fBU francs en or. Mme HosUe remit 
d'abord à Ferrai 100 francs, pute, sur ses ins- 
tances, lui donna le surplus. Mite Irma Vande- 
guiste voulut accourir au secours de sa mère, 
mais Dejana la traîna par les cheveux, puis 
frappa d'un coup de casse-tête Mme Hoste oui 
voulait lui arracher sa Bile "des, mains, et d'un 
coup de poing sur la "tele Mlle Nathalie Hoste 
qui, attirée par les crus, revenait au secours de 
sa sœur et. de sa nièce. 
" Mlle Hoste et sa sœur s'enfuirent dans une 
chambre.voisine. Pendant 6e temps, Ferrai obli- 
geait, par ses menaces et brutalités, Irma Van- 
d°gniste à lui remettre ses économies. Revenant 
quelque temps après dans la cuisine, Mme Hoste 
s-aperçut que sa. fille Rachel, â4ée de 13 a.ns 
et demi, n'était plus la ■; elle constata que De^ 
jana l'avait entraînée dans la grange pour abu- 
ser d'elle. 

Get homme menaça alors dé son revolver.Mme 
Hoste, qui s'enfuit de nouveau,œt il oljligea l'en- 
fant a lui remettre «ne somme d'argent, montant 
de açs économies. ■ . ■> • 

Campus  qui,  jusqHie  là. s'était borné  à- fSire 
le guet, tenta alors d'abuser de la jeûna Raehrtl, 
qui réussit à se dé_gager et à se sauver dans la.. 
lavcrie. ^^ 

Fera ri se disposait « irmiter ^^Bicomplices lors- 
qu'arrivérent des soldats allemands, prévenus 
pn'i- le fils rie Mme Hoste ot par son domestique. 
Les trois accusés prirent alors la fuite. 

Dejana reconnaît être allé dans une ferme 
à Ilieukiy on a Mai-chiennes avec Ferrai et Cam- 
pus, mais prétend que ce jour il était teîlement 
ivre qu'il "ira aucun stniveiwr de ce qui s'est 
passé. 

Ferrai et Campus nient obstinément. La culpa- 
bilisé des trois accusés n'est pas douteuse • ils 
ont quitté le pays précipitamment après le crime. 
En outre, Dejana, détenu à A'nby, par l'autorité 
allemande, jxuir avoir voyagé sans laissez-pas- 
ser, raconta à un autre Italien, Mura Félicien, 
qu'il était aile dans une ferme avec Ferrai et 
Campus et qu'il y avait violé une jeune fille. 

Tous trois sont enfin reconnus par leurs vic- 
times. 

LES DEBATS 
Ferrai, Dejana et Campus ont vraiment des 

têtes, classiques d» malfaiteurs,- l'air sournois 
K brutal. Manifestement," ils s'efforcent de 
prendre des allures, dé braves gerfs, un peu 
naïfs, mais dés qu'une question un peu précise 
leur est poser, ils quittent aussitôt cette, atti- 
tude et discutent ave* violence et àipreté les faits 

-qui   leur  sont   reprochés. 
...Le bout de Torpille du loup perce cons- 

tamment sous la p au de mouton qu'ils revê- 
tent. 

fis se rendent compte, après coup, que leurs 
éclats indisposent le jury. Ils essaient de. se 
recomposer un personnage; ils parlent douce- 
ment, poliment. Mais à la première contradic- 
tion, te nature* reprend le dessus et ces ban- 
dits parlent   en   bandits. 

Ils lancent aux témoins des regards mena- 
çants^ qui ne terrorisent d'ailleurs plus per- 
sonne. 

Les premiers témoins entendus sont les fer- 
miers flamands qui reçurent la visite de ces 
indésirables. .  > 

Bien que les Italiens ne portent plus -d'uni- 
formes boches, ni de lunettes, ils les recon- 
naissant  parfaitement. 

Les femmes qui se présentent à ia barre ra- 
content que les trois accusés ont 'menacé de 
mettre le feu à la ferme après un. pillage géné- 
ral, si l'argent qu'ils exigeaient ne leur était 
pas   immédiatement   livré. 

Au moment où les jeunes fillo-s, que les ban- 
dits -voulurent violer, viennent déposer, M. 
CharieT, substitut général, réclame le huis-clos 
en   raison  de  la   nature  scabreuse   d-'s débuts. 

Le public se retire aussitôt. 
LE VERDICT 

Les jurés ont répondu ;\ 67 quo-îior.s. Après 
une demi-heure de délibération, le jury rap- 
porte un verdict affirmatif mitigé de circons- 
tances atténuantes pour les  trois accusés. 

En conséqic née, la Cour prononce les con- 
damnations suivantes : 

Dejana,   10 ans de   réclusion. 
Campus, 8 a.ns de réclusion. 
Ferrai'  5  ans   de   prison. 
Lf>s trois condam.nés devront en outre payer à 

la   partie  civile  la   somme   de   10.000   francs. 
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LE   GOUVERNEMENT   NE   DISCUTERA   PAS 

UÊ TIWATU-SPORT; 
DEUX MINEURS ANGLAIS, DEVENUS DEPU- 

TES, VONT FAIRE UN MATCH D'EXTRAC- 
TION DE CHARBON. 

Le « DaHy Chronicle » apprend qunin ma ton. 
d'Un nouveau genre Va avoir lieu entre deux 
membres de la Oiambre des Communes, MM. 
Clem Edward et James VValton, appartenant, 
Titn et l'antre, nu -pftrti démocratique national, 
ou travailliste dissident. 

T-oi*s déjuge sont d anciens ouvriers mineurs. 
Ils se rencontreront, à une date prochaine, dans 
une galerie de. miné de la Manvers Main et lut- 
teront à qui pourra extraire et charger dans des 
bennes la plus grande quantité de charbon dans 
une journée normale de travail. 

L'enjeu, de part <* d'autre, est de pg livres 
" sterling. L'un des rivaux, M. Weftoii; a travaillé 

40 ans dans cette mine avant d'entrer au Par- 
lement. 

J¥L Caillaax va écrire 
ses mémoires 

IL    FERA   D'INTERESSANTES   REVELATIONS 

PaHs, 6 mai. — Le journal « Don Quichotte » 
publie une interview de M. Catllaux. L'ancien 
président a déclaré qu'il ,se préparait à écrire 
ses mémoires, quf comprendront des révélations 
intéressantes sur la période historique de 1914- 

• 1980. Il a mtormé son inteirviewer qu'il avait reçu 
<le i'A»értque du Sud des proposittons pour une 
tournée de conférences, propositions auxquelles 

- B •'• 9*0 répondu jusqu'à prte^> 

Un chemin de fei aérien 
de îlice à monte-Carlo 

Nice, 6 mai. — Le Conseil général des Alpes- 
Maritimes vient d'accorder" la concession d'un 
chemin de fev aérien, Nice et .Monte-Carlo, et 
Pevra-Caïa, station alpestre très fféquemtée pen- 
dant  l'étf*. 

Le projet consiste à faire circuler des avions 
sur des câbles supportés de distance en distance 
par des pylônes. Le* aivions pourraient attein- 
dre la vitesse de 200 kilomètres à l'heure et 
perbr vinfrt voyageurs. 

Le tarif serait de  a  francs par kilomètre. ' 

DES CAMBRIOLEÏÏRSTHEZ NAPOLÉON* 
. Ajaccio, 6 mai. — La maison natale de Napo- 

léon a. été cambriolée hier soir par des malfai- 
teurs, qui avaient l'espoir d'y trouver des ob- 
jets historiques, mats leurs recherchas furent 
vaines. ■ 

Les mineurs allemands réclament   - 
la journée de six heures 

fJresde, 6 mai. — A ZwicUau, les mineurs ont 
présenté aux patrons diverses revendications, 
dont' la .principale consiste à réclamer ia journée 
de six heures. , 

CALMAIS 

Entourés nar un cercle de feu. 
deux'artificiers so»t affreusement brûlés 

Quatre,artificiers, du camp d'Audrùick. étaient 
employés à éventrer des -sacs de poiH#ro en 
bâtons, qu'ils répandaient a l'air libre pour 
y   motti'e   ensuite   le ■ feu.   ■ 

Soudain une flamme jaillit d'un des ballots 
de poudre le.feu se communiqua a la dangereuse 
matière éparpillée sur le sofa; mettant ainsi les 
4 malheureux artificiers dans un\ véritable cer- 
cle de feu.- 

Deux d'enire eux, les nommés Jules Flende, 48 
ans et Eugène Decroix. 67 ans, furent affreuse-; 
ment brûlés au visage et sur toul  le corps. 

Leur état quoique très grave n'e&t pajs déses- 
péré.   . 

, L'appel  suiva.nl 0  été lancé  par la Commis- 
sion  administrative de la C. U. T.   : 

J>a C. A. de la C. G. T. ne méconnaît pas 
les imiMiitierioes légitimes que les travailleurs 
de toutes les corporations et de toutes les ré- 
gions- manifestant en ce qui ooneerne leur parti- 
cipation uu mouvemenl actuel. Cts îmixilience»*, 
oes désirs de solidarité ^stive leiu- font hon- 
neur. 

Mais la C. A. de la C. G. T. doit rappeler à 
tous les syndiqués qu'un mouvement se conduit 
en raison'des'circonstances et que Jets résuKaits 
à obtenir dépendent de l'observation rigoureuse 
de lu discipline. 

La C. A. de la C. G. T. entend rester maî- 
tresse de l'action engagée, de laquelle elle est 
responsable. 
'Dans l'intérêt des travailleurs en lutte, dans 

i'irvtéxét du tiit. a ateindre, elle limite aujour- 
d'hui son eliprl aux quatre corporations enga- 
gées. 

Elle demande instamment aux travail leurs de 
la métalliMgie et du bâtiment, dont elle con- 
naît les sentiments de solidarité, d'observer au 
même iitre. que les autres organisations conféd»'- 
r(nea les décisions prises, et d'attendre que la- 
C. À. de la C. G_. T.. d'acoord , avec la Fédéra- 
tion' des Cheminots et des aidre* Fédérations, 
fixe l'heure de leur entrée en action. 

D'autre i>art, la Couunissioii executive de la 
C. G. T. déclare se solidarisn- avec Sirolle, et 
dit qu'elle ne permettra pas au Gouvernement 
de maintenir son inculpation politique. 

Enfin, dans un dernier manifesite, la C.G. T. 
proteste contre .tes notes officielles qui repré- 
sentent les gi^^ves cfunme allant en ilé<Troissant. 

La C. G. T. proclame que le mouvement 
grérvtste augmente partout et qu'elle touche au 
succès. 

Pas de conversation 
ù*- avant la reprise du travail 

Parts. G mai. — A la Présidence du Conseil, 
on déclarer formellement ■qu'aucune négociation 
n'es-:, engagée avec la C. G.T.. et qu'aucune 
conversation ne sera possible entre le gouver- 
nement, et les organisations syndicalistes qui ont 
provoqué le mouvement gréviste, tant que le 
travail n'aura pas été repris. 

Le projet gouvernemental 
/ : cfe nationalisation 

Paris, 6 mai. — \f. Le Trocquer a tenu parole. 
Un texte très complet a été éJoboré par lui. ei 
s'il ne l'a pas encore ' rendu public, #ast qu'il 
lui faut connaître l'opinion des Compagnies, qui 
en ont. reçu communication.. 

Le projet du Gouvernement, qui ne tardera 
pas, d'ailleurs, à être présenté au Parlement, 
laisse, lui. aussi, subsister .les Compagnies, mais 
comme simples gérantes de leurs réseaux. I-a 
direction générale serait exercée par un Conseil 
investi des no'i'Wrs les plus' étendus. C'est ce 
Conseil qui.fixerait tes tarifs, rnii déÇtderorP-ées 
travaux jugés urgents dans l'intérêt général, qui 
assurerait l'unification du matériel et des sir 
"gnaux, ainsi que la ooordinnt.ieiri des horaires. 1 
Il serait composé de délégués dp rersonned tech- 
nique, des ouvriers et des employés, de reprè- ; 
sen'ards des Chambres de commerce .et d'agri- 
culture, de membres du Parlement et'd* fonc- 
tionnaires de l'F.tat. 

t.es (>>mpagnies »e disposeraient plus que de 
'leurs excéflfnts de recettes, qui seraient répartis 
entre elles au nrorata des tranisports effectués ; 
«Iles auraient ainsi comme premier intérêt Tin- 
tons''fication du  trafic. 

Le mouvsment de grève 
des Cheminots, chemine 

La Fédération regrette 
que seul, le réseau du Nord.., 

La Fédération des Cheminots communique : 
La Commission executive de la Fédération des 

Cheminots, réunie le 5 mai, après avoir enre- 
gistré tes derniers renseignements reçus, cons- 
tate que te mouvement de grève bat son plein 
et va  toujours en s'ampliiiaut. 

Elle regrette que seui le réseau du Nord n'ait 
pas donné le maximum d'efforts pour obtenir 
le maximum des résultats. Devant la décision, 
prise par- l'Union dès Syndicats du Nord, forte 
(Uns protestations énergiques qui lui parviennent 
de nombreux Syndicats de ce réseau, elle désa- ■ 
voue les auteurs responsables -de cette décision 
et tous ceux qui s'y conformeraient. 

Elle déclare que l'Union des -Syndicats du 
Nord, dont les ropresentants ont voté l'ordre 
de grevé générale, n'a pas le droit de lancer un 
oi'ili-i' de reprise du travail, mais que seules la 
Fédérât an et la C. G. T.. celle-ci ayant engagé 
le Cartel mlerfédôial, soront qualifiC>es pour le 
faire. 

Elle rappelle à toi.s les camarades que la 
lutte si brillamment engagée doit se terminer 
cor Uœ victoire complète. H qu'ils doivent en 
obnk'cpirnce, demeurer indifférente devant les 
tirtiditionnelles menaces de coercitions : somma- 
tion de i-eprise du travail, révocation, ordres.de 
toute nature, etc. 

Dans   ces   condUions,   elle   demande   a   tous 
d'atU mire dons  lo   oalme  et  avec confiance   la. 
solution du conflit  actuel  qui sfra ceKainement 
dictée par la 'Fédération et la C. G. T. 

Les se.Tétaires par înttirim : 
LARDEUX,   BRUGES. 

— On annonce que plusieurs délégués de la 
Fédération sont partis dans le Nord avec des 
délégués de la C. G. T, pour remettre les chose* 
au point. - 

Les remplaçants 
La Fédération des cheminots a désigné pour 

remplacer momentanément ses Trois secrétaires 
Momiiuusseau, Lévéque e* Midol.' actuellement 
absents, Lardeux, du réseau de l'Etat, et Bruges, 
secrétaire de l'Union des• syndicats de  1 Est. 
'En outr>, Le Gueun et VaucoUloux ont été 

délégués comme àgeftts de liaison avec la C. 
G. T. en remplacement de Sirolle, arrêté et 
Monmousseau 

Ce que veulent les Cheminots 
et la C.G.T. 

Un projet de nationalisation 
Paris, le 6 mai. — La Fédération nationale 

des cheminots adresse aux secrétaires des syndi- 
cats adhérent*, une circulaire dans laquelle elle 
rend compte do la réubion tenue hier par la com- 
mission executive du C.omiétô Fédéral, -pour 
envisager ia situation générale rie la grève des 
cheminots et de 18 grève générale dirigée par 
la C. G. TU -    - ' 

A cette réunion assistaient Jouhaux. Dumoulin, 
do la C. G. T. et Pei-rot. de l'Union des Syndicats 
de la Seine. 

La circulaire, ajoute : Etant donné qu il ne 
suffit pas de propo«*îr le mot nationalisation pour 
que celle-ci soit immédiatement un fait accom- 
pli, daccord avec ta C. G. T. nous déclaroixs 
que satisfaction minimum nous sera accordée 
au moment précis où le. gouvernement aura 
accepté In constitution d'une commission comp'o- 

' sée de iechnicens et d'intellectuels; de consomma, 
teurs et d ouvriers, commission qui aura pour 
but d'établir le seul projet de nationalisation qui 
'devra être diséuté par le gouvernement. 

La circulaire rappelle aux grévistes qu'ils 
doivent écouter leur fédération et ne reprendre 
le travail que sur son ordre formel. 

La circulaire se termine ainsi .: La commis» 

sion avec la C. G. T. toujours a pris telles me- 
sures permettant de redresser la situation sui- 
te réseau Nord. Sur les autres réseaux, la situa- 
tion est excellente. Le mot de la fui sera confian- 
ce... courage... ténacité ! 

La situation sur les réseaux 
Paris, G mai. — Sur le réseau du NORD, la 

marche régulière des trains n'a Jamais élé entra- 
vée. 
^Ve ,,syndicat du réseau a donné aux agents 
défaillants tordre de reprendre le  travail. 

Sur l'EST, situation normale. 
Sur l'OHLEANS, situation sans changement; 

le nombre des trains de marchandises mis en 
service a augmenté hier. 

Sur l'Etat, situation sans changement ; le nom- 
bre des révocations prononcées par la-Direction 
est actuellement de 28. 

Paris, 6 mai (soir). — Sur le P.-L.-M. Situation 
stanonnaire. Amélioration, à Paris. A-Marseille 
situation notament meilleure «.En Franche-Comté, 
on signale de nombreuses rentrées dans la ré- 
gion de Pontarlier et de Besançon. 12 révoca- 
tions nouvelles   pour   provocations et   menaces. 

Sur le MIDI, nombreuses reprises. A Bordeaux 
pas de défections nouvelles. Légère amélioration 
a Toulouse el à Tarbes. Dans la partie orientale 
du reseau, détente très appréciable. Nombreu- 
ses reprises dans la région de Port Vendrou. 11 
révocations nouvelles. 

Sur l'ETAT, le mouvement des trains continue 
normalement à Batignolles. Détente en province 
même à Saintes où l'on a constaté 50 rentrées. 
Le nombre des trains arrivée hier est de 380 au 
lieu de 323. Neuf révocation. 

Les Métallurgistes suivent 
le mouvement 

A PARIS 
Paris, 0 mai. -* A Paris, le syndicat parisien 

des métaux a donné l'ordre à tous les métallur- 
gistes de la région parisienne de cesser le tra- 
vail pour appuyer le mouvement des cheminots 
et protester contre les brutalités policières du 
Premier Mai ett contre la répression gouverne- 
mentale. Mais EUnton des syndicats dé la Sei- 
ne désapprouve cette action, qui ..est . contraire 
aux instructions confédérales, et invite les autres 
organisations à attendre patiemment les instruc- 
tions  officielles  de leur organisation  centrale. 

L'ordre du jour adopté cette nuit par le comité 
général de 1 Union des Syndicats de la Seine, 
à l'unanimité moins deux voix, désavoue nette- 
ment l'attitude du syndicat des métaux de la 
région parisienne qui. enfreignant les ordres de 
la C, G. T., a proclamé la grève. 

Cet ordre du jour engage les adhérents à obser- 
ver strictement la discipline syndicale qui est 
absolument indispensable. 

Une partie des ouvriers métallurgistes de Paris 
et de la région parisienne n'ont pas repris je 
travail ce matin" ; le mouvement est très res- 
îrein.t et les grandes usines fonctionnent. On 
pense que Farret du travail ne dépassera pas 
vingt-quatre heures, la C. G. T. ayant,- hier soir 
lancé un appel aux travailleurs de la métal- 
lurgie, leur demandant de remettre à une date 
ultérieure la grève générale qu'ils avaient dé- 
cidée 

L. Conseil central du syndicat des métaux s'est 
réuni dans la matinée, de 9 heures à midi, dans 
la petite salle de grève, pour examiner la situa- 
tion. 

Aucun communiqiué n'a été fait à la presse. 

La grève générale est votée 
Paris, le 6 mai. A- A la suite de réunions te- 

nues cette après-midi à la Bourse du Travail, 
à l'Egalitaire et à La Bellevilloise, les ouvriers 
métallurgistes de la région parisienne ont voté 
la grève générale. 

Leur conseil central se réunira demain matin 
à 9 heures. 

A  SAINT-ÉTIENIVE 
Saint-Etienne 6. — 6.000 ouvriers métallurgis- 

tes, réunis à la Bourse du travail, ont décidé de 
se remettre en grève dès que la C. G. T. en 
aurait donné Tordre. 

AU HAVRE. 
I.e Havre, le 6 mai. — Des métallurgistes ont 

voté la grève de solidarité. Des tentatives de dé- 
bauchage ont provoqué des incidents au cours 
desquels outre des dégâts matériels un ouvrier 
a été «blessé. 

A   TOULON 
Toulon, le 6 mai. — Un certain nomrh^ d'ou- 

vriers de l'arsenal ont voté le principe de la 
grève. 

Nouvelles arrestations 
Loriot, du Parti Socialiste 

Paris, 6 — Sur mandat de M. Jousselin4 juge 
d'instrucUou, M.. Faralicq, commissaire aux dé- 
légations judiciaires, a arrêté ce ma'in à son 
domicile, 19, avenue; Pont des Flandres,»Isklore- 
Ernest Loriot,. 50 ans, instituteur, membre de la 
Fédératflon sociaJiisfce de la Seine. Loriot est in- 
ôuipé de complot contre la sûreté intérieure de 
l'Etat, en vertu des ai'àcles 87, 88 et 89 du Code 
pénal. Il a été mis à la disposition du juge 
d'UistructLon. 

Kœger, militant bordelais 
Pau, 6. — Le nommé François Koeger, 38 ans, 

lithographe h la Compagnie du Midi à Bordeaux 
a été arrêté par un commissaire spécial a la 
sortie,d'une réunion où il avait essayé de faire 
décréter la grève générale. 11 a. été déféré aiu 
Parquet de Pau après initerrogatoire. 

Un mandat de dépôt a é'é décerné contre lui 
sous l'inculpation d'attentat et de complot con- 
tre la sûreté intérieure de l'Etat. 

Le lithographe Koeger «'lait venu de Bor- 
deaux a Pau, en automobile. 

Perquisitions à Decazeville 
Deeazevillc, le 6 mai. — Le chômage continue 

chez les mineure. Ce matin des perquisitions ont 
été opérés au domicile de plusieurs militants 
syndicalistes. Le calriie est assuré. . 

A   JUVISY 
Versailles, 6 mai. — Les ouvriers métallur- 

gistes de Jusioy et d'Atisemont se sont mis en 
grève ce matin. 

Marins et dockers 
soutiennent les Cheminots 

La situation dans les ports 
Paris, 6.mai (soir). — Dunkerque, situation 

sans changement. Cent dockers déchargent les 
trains   de ravitaillement. ., ! 

:  Le Tréport, pas de- grève. 
..Rouen, \es inscrite ont voté hier la grève par, 

80 voix .-îcxntre 75. Une nouyelle réunion a eu 
lieu à i5 heures, sans ' résultat. Les grévistes' 
sont laiwié* libres d'agiT. Deux navires sont 
partis. La situation de la grève des dockers 
d'amélioré. 5a navires "sont déchargés sur 64- 
Les inscrits de la Chambre de commerce tra- 
vaillent. 

Canuies. pas d'équipage* en ,grève. Cinq  va 
peurs, sont sortis.  Chargement et déchargement 
normaux, au moyeu de volontaire*. 

Hiapt-le-Traître est condamne 
à la déportation perpétuelle 

■        «>» * 

Ses complices seront détenus 
pendant huit et dix ans 

Hier, est revenue devant le 2e Conseil de 
guerre, présidé par M. le colonel Gossart, l'af- 
faire Wiayt, dont le jugement rendu par le 
1er Conseil de guerre, le 21 février 1920, avait 
été cassé le 36 mars, par la Cour de. cassation, 
pour fausse application de la peine, tout en 
maintenant la déclaration de culpabilité avec 
ses conséquences d- droit sur l'application des 
cil-constances atténuantes. 

L'audience ne présente plus l'intérêt des pre- 
miers jours; an lk-u de la «die vaste de l'hôtel 
des Canonnière, c'est à la Citadelle, dans ta 
pièce réservée aux audiences des Conseils de 
guerre, que vont se dérouler les débats. 

Jules Winrt, Olympe Leroy, Auguste hacine, 
F( nand Telliei, assistés de teurs défenseurs : 
M"*" Mbitier, Gayel et Moithy, semblent venir 
accomplir une pure formalité judiciaire et ne 
paraissent avoir aucune  velléité combattive. 

M. l'adjudant Bouvel, greffier, donne succes- 
sJv.Tnent lecture du jugement du 1er Conseil 
de guerre et (le l'arrêt de cassation. Le juge- 
ment ayant et; cassé simplement pour fausse 
application de l'article 201 du Code de justice 
militaire, les débats ne sont pas réouverts et le 
président donne la parole à M. Weber, commis- 
saire du gouvernement. 

En quelques mots, ce dernier indique au 
Conseil qu'il est lié par l'arrêt de la Cour Su- 
prême qui ne demande que la réformation des 
pénalités appliquées et'"réclame contre les qua- 
tre inculpés l'application de l'article ' 77 du 
Code pénal, avec bénéfices des circonstances 
atténuantes, précédemment accordées à la fille 
Leroy,   Hacine  el  Tellier. 

Me Moitier, avocat, prend ensuite la parole. 
En ce qui con;.-rne Wiart, il passe condamna- 
tion, mais il s'efforce de démontrer que sa 
maîtresse, ignorante des faits accomplis par son 
amant, ne mérite pas la peine écrasante qui lui 
a été   infligée. 

Au nom d> Tellier, M* Mohthy renouvelle les 
protestations qa'il a -fait précédemment enten- 
dre pour   obtenir la   disjonction   de  l'affaire. 

Rien n'est commun., dans le procès actuel, 
entre Wiart,. 1; traître, et Tellier qui n'a eu 
qu'un momenl de faiblesse à s? reprocher. 
Pour dégager sa responsabilité, M° Moithy dé- 
pose sur le bureau du Conseil des conclusions 
tendant  à   la   disjonction. 

Avec Me Gayet, nous abordons, le terrain ju- 
ridique où se place, le procès d'aujourd'hui. En 
accord avec la thèse que nous avions précédem- 
ment -soutenue lors de l'affaire Richard, le dé- 
fenseur de Racine démontre "au Conseil de 
guerre que, j jridiquement, il n'est pas tenu 
par la décision de la Cour Suprême; il est en- 
core souverain, entièn-rnent libre de ses déci- 
sions, car ce n'est qu'après une deuxième cas-" 
sation que le 2e Conseil de renvoi est tenu 
obligatoirement d'adopter la jurisprudence de 
1«  Cour de  eHnation. 

En fait, V Çayet demande aux juges d'user 
de leur pouvoir discrétionnaire, em disquali- 
fiant l'inculpation reilevée contre son client 
sous l'article -7 du Cod" pénal, et de 'ui faire 
application de  l'article 78. 

Après une courte délibération, le Conseil a 
prononcé  les peines  suivantes : 

Wiarl,  déportation  perpétuelle. 
Olympe Lercy, 10 ans de détention. 
Racine,   8  ans  de   détention. 
Tellier, 8 ans de  détention. 
Après le prononcé du jugement, M. le colonel 

Gossart a exprimé, au nom de tous les mem- 
bres du Conseil,-le regret de ne pouvo;r con- 
damner à la ïeine de mort le traître Wiart, 
dont le rôle réfasle, en nuisant au succès de 
nos armes, a été cause de la mort de deux 
bons Français, MM. Dhalluin et Douoedarne, de 
Cambrai. 

Avec M. le colonel Gossart, nous saluons res- 
pectueusement 'es familles des héros obscures' 
morts au service de la France. 

F. L. 

SIJÏISTÎIES, HATEZ-VOUS 
de déposer vos Dossiers 
de dommages de gaefre 

■    ■■>■ 

Beaucoup d'entre vous sont menacés 
de perdre le bénéfice de la Loi 

Selon lu loi sur les dommages de guerre quf 
prévoit ' un déiai de deux oau, à dater de la 
publication du décreÇ de cessation des hostUités 
pour lu déclaration de<s domiïiages de guerre, 
les. sinistrés ont jusqu'au 24 octobre 1921 pour 
foire oonnuïtre le montant de ieurs pertes don* 
ils demandent à être indemnisés. 

D'autre part,. l'Etat qui paie ou ne paie pas 
les avances qui lui sont. demandé«s doit en- 
vertu du protocole du Traité de Versailles être 
fixé sur le chiffre approxiiuatit des donunages 
pour le 1er mai 1921 au puis tard, date a la- 
quelle il doit faire connaître 0* chiffre a l'AJie- 
magne, car il reste toujours bien entendu, en, 
princj(>e   du moins, que...  les   Boches   paieront., 

L'Etat ne sera nullement fixé a cette date 
sur le chiffre réel, puisque quantité de sinistrés 
n auront pas encan; a cette-époque fait, connaî- 
tre le montant dv leurs dommages. Il fournira 
donc à ■ l'Allemagne un chiffre, faux et infé- 
rieur. 

C'est en relevant ceo'e anomal'e — 1er mal, 
2i octobre — que notre ami Léon Esçoffier & 
déposé UTL projet de loi tendant, primo, à ré- 
duire d'une aiuiée le délai accordé pour déposer 
les demandes de règlement, de domn»ages. et,- 
seoondo, à faine aotiver les solutions des Com- 
missions cantonales. 

Pourquoi donc les sinistres ne se hâteni~ils 
pas de déposer leurs dossiers de dommages de 
guerre  ? 

Pour plusieurs raisons, dont trois sont très 
appurentes. 

La première se trouve (tons Je délai accordé. 
Il y a (tes gens qui ne sont jamais pressés, 
même quand leur intérêt, est, en jeu, et c'est 
parmi ceux-là que ion trouverait ceux qui, le 
24 octobre 1921, au soir, établiraient leur dos- 
sier, pour le déposer a nrnuit. moins une. 

La seconde de ces raisons est celle des « gros 
sinistrés ». Ceux-ci eniendemt Foire une affaire. 
Ils ont recoTislTuftlrurs mines, racheté des mar- 
chandises, matières premières, etc., depuis belle 
lunette, el ont payé tes (irix de ce temps. 

Maintenant, ils aUendenl tranquillement le 
dfrniier moment, pour que la Princesse borme 
fjjle leur paie leurs débour* trois ou quatre 
fois plus cher, au tarif que se paieront alors 
les matériaux dont te prix depuis des mois SIH 
bit  m'i.e 'ascension  graduelle et méthodique.. 

La'troisième raison est celle des ignorants. 
On n'a pas idée de la quantité de gens qui 

se figurea.nr. avoir fait tout le nécessaire en 
ayant fait une demande d'avance pour leurs 
dommage. Ce en quoi ils se trompent lourde- 
ment. Et ils ne s «1 apeirwvraient que lorsqu'ils 
se trouveraient « forclos » pour n'avoir pas dé- 
posé   leur dossier  en   temps voulu. 

Il faut savoir que les procéJtires sont tout à 
fait différentes et qu'elles s'ignorent complèie- 
niitfii l'une l'autre. , , 

La procédure engagé»» pour réclamer une 
avaupoe sur l*'s dommages n'est qu'accessoire. 
Seule ta procédure connue de la Commissicip 
cantonale ou du Tribunal des dommages peut 
fui'*1 fixvr l'importance des dommages subis. 

Ainsi donc, beaucoup de s.irrstrés qui se figu- 
' renl être «n règle, ne te sont pins, et- se trou- 
vent anssi mena-es de p «\ip!, avec le-bénéfice 
de ia toi le montant de leurs dommages de 
guerre.- 

Je oorBïais une importante commune de la 
banlieue de Lille où deux mille sinistrés, qui ont 
tait dis d.e.ï"uunV's d'avamees snr dommages 
n'ont pas' déposé de dossiers et sont persuadés 
sans aucun!, doute que point. n'est besoin de le 
faire. .... 

•Il est ban qu'ils sachant mi'Ps doivent le faire 
et que pour cela le plus ;ôt"est le mieux. . 

fc Lucien LE MASSON. 

Le député, le-négociant et le jage 
M. Cluzel, juge d'instruction, vient de rendij 

une ordonnance de non-lieu en faveur de ÎK 
Prat, ancien député de Seine-ét-Oise, qui, è 
la suite d'un incident dont fut te théâtre, I* 
20 septembre 1919, un café du boulevard Saint- 
Germain, voisin du Palais-Bourbon, avait été, 
sur la plainte, de M. Gilbsrt, négociant en pier- 
res à briquet, l'objet d'une instruction pour 
trafic d'influence. 

Brest,  situation  indécise, 
Saint-Nazaire,   situation   stalionnaire. 
Nantes, grève des inscrits en décroissance. 

Quelques grues fonctionnent. La situation s'a- 
méliore. 

Roehefort, Royan,- Libourne, situation sans 
changement. 

Pauillac,  situation   normale. 
Cette,   la  grève  continue. 

Montagne, syndicaliste navrais 
Le Havre, 6 mai. — Montagne, secrétaire du 

Syndicat des inscrits maritimes, a été arrêté 
cette  nuit au  Havrra 

Après les manifestations deLorient 
Lorient, le 6 mai. .— Le contre^amiraJ Delzons 

a convoqué le bureau du Syndicat de l'Arsenal 
pour lui notifier les sanctions décidées i*ar le Mi- 
nistre de la Marine, et qui consistent dans la 
retenue du salaire au personnel, qui se livra à 
des manifestations le 17 avril dernier et le 1er 
mai à l'intérieur du port de guerre. Le Syndicat 
a protesté vivement. 

Sera-ce la grève générais 
à Dunfôinue ? 

UNE VIVE AGITATION REGNE 
DANS LE MONDE SYNDICAL 

Dunkerque, 6 mai, — Hors les événements 
acquis dans le mouvement de grève en cours, 
lesquels sont toujours absolus et inchangés, 
soient les grèves des dockers et des inscrits mari- 
times, rien de : précis ne saurait être dit sur la 
situation acluelie.Cependant il est flagrant qu'une 
vive agitation règne dans le monde syndical. 
Des réunions se succèdent nombreuses, derrière 
des portes rigoureusement closes et que ne tra- 
versent que peu d'indication. Encore' celles-ci 
sont-elles souvent contradictoires. 

Hier soir les! métallurgistes se sont assemblés 
au nombre de 2.000 et a une majorité considéra- 
ble ont voté d obéir à l'ordre de grève de la 
C. G. T. s'il lui était donné. D'autres corpora- 
tions,  qu'on   ne  peut encore   nommer  ont pris 
déjà également 
et leur grève es 

Au  reste, on 
de l'Union sonl 

Valenciennes 
qui  nous 
du citoyen 

11   y  avait, 
' arrond issemeiji t 
matin. 

Des réunion^ 
lions. 

Ro«sy 
<lar 

la même résolution d'obéissance 
t imminente. 
peut dire que tous les. syndicats 
dans le même état d'esprit, quoi 

qu'il en soit dé  leur détermination du moment 
présent. 

Citez les cheminots, où jusqu'ici aucun aban- 
don de Xràvai. ne s était produit, les • ouvriers 
du   dépôt  se  sont  mis en  grève ce  matin.  La 
fare est  occupée par la notice  et par  la gen- 

armerie.  . 
Malgré cette agitation fébrile il faut noter 

pourtant qu'aucun incident fâcheux n'est & si- 
gnaler. 

Chez les mineurs du bassin d'Anzin 
Hier, 2000 grévistes 

G mai. — Les premiers chiffres 
parviennent  font prévoir que   l'appel 

y sera entendu. 
ns  les concessions minières  de 

plus  de 2.000  grévistes, jeudi 

ont eu lieu le sou dans les sec- 

On prévoit pour aujourd'hui un  acroissement 
du nombre des chômeurs. 

Il n'y a aucun incident à signaler. 

Le Comité Fédéral 
das Mineurs s'est réuni 

Ses décisions sont tenues secrètes 
Le Comité fédéral des mineurs du Nord, du 

Pas-de-Calais et d'Anzin s'est réuni Jeudi à son 
siège, café Belle-Vue, à Douai, sous la prési. 
dence du citoyen Morcau. ■ 

Après un examen minutieux de la situation, 
le Comité a décidé que les décisions prises se* 
raient tenues' secrètes. 

Les sections en seront avisées par leur svn- 
dicat   respectif. 

La Grève générale des 
Mineurs du Pas-de-Calais 

ELLE SEEA EFFECTIVE LE LUNDI 10 MAI 
A 11 HEURES DU MATIN 

Le Conseil d'administration du Syndicat de* 
mineurs du Pas-de-Calaw, s'est réuni hier, 
jeudi 0 mai, de 8 heures et demie du matin * 
midi à son siège, 53, rue de BuUy, à Noeux. 
sons  la présidence  du  citoyen  CADOT, député 

Etaient présente : Maës, député, Matlly, secré. 
taure général, Louart, Wéry, Descamps Bras. 
*eur, Brodel, Coen, Damhrine, DebretTDu6u*. 
De?horgues, Delorme, Guibert, Havenne, Le! 
cfercq, Langerot, Moigjer, Mangcmatin, Mans. 
Vmot,  Catteau. 

Ont assisité à  litre  consultatif,  les  camarade» 
du   Comité  de   propagande  ci-dessopa   :   Lefeb- 
vre   Edouard,   Lelong,   Lenquette,   Careau,   Dn- 

• port; Moutet,  Maillard,  Bedau, Weppe,  Desvas- 
Seur. 'rr 

Après avoir pris connaissance de l'entrevue 
de sa délégation avec le bureau confédéral, as 
Conseil d'administration, à l'unanimité décida 
de rendre effective LA GREVE GENERALE DBS 
MINEURS DU PAS-DE-CALAIS} : le Lan* M 
Mai au  matin, et lança Un appel aux ouvrier». 

La situation des grèves 
Paris, 6 mai.*— Dans les minés de fer dé 

Segré, i34 ouvriers sur 3oo ont repris le tra- 
vail. V 

La grève est complète dans le bassin du- 
Tarn. 

A Draguignan, i5o ouvriers, dont ioo étran- 
gers,   «ont en  grèv*. • 

A Saint-Etienne, 1.600 ouvriers seulement* 
au lieu de 3.000 hier, sont au travail, sur tut 
effectif de   14.000. 

A Blanzy, on compte 200 descentes de 
qu'hier. Au total, 8S0 ouvriers du fond 
vaillent.   Au  jour,   le   travail   est  normal. * 

A   Epinac,   a5o descentes. 
Dans   l'Ariège,     les petites  mines    MCI. 

« grève, mais l'enteetie» est assuxfe 
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